
SAVOIE

tE DiPARTEMENT

Commune de MONTAGNOLE
(Hors agglom6ration)

D912 du PR 42+800 au PR 43+000

Arret6 temporaire n° 26-AT-0857

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la vokie routi6re
Vu Ie Code g6neral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du Pr6sident du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chambery/Combe de Savoie

CONSIDfiRANT que la planification des trayaux de pose de glissiere, pour s6cnriser Ie lineaire de la paroi clouee,
rend necessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la secnrite des usagers, sur la D912

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 07/05/2026 etjusqu'au 19/06/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D912 du PR 42+800 au PR

43+000 (MONTAGNOLE) situ6s hors agglomeration :
• Le depassement des vehicules est interdit;
• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fixee a 30 km/h;
• La circulation est altem6e par B 15+C18 ;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur ; CENTRE ROUJIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chamb&y/Combe de Savoie / 681
avenue des Landiers BP 79104 73000 CHAMBERY.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrgte prendront efFet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'execiijiqii|(|uiPffS^S? arrete qui sera publi6 et affiche conform6ment a la reglementation en vigueur.
0

CEKTIFIE EXECUTOIR2 Fait h MONTMELIAN,
Pour Ie President du Conseil Departemental,

Par d^cgation, pour Ie Prtsident du Conseil d6partemental et par delegation,

Isabeiie ROBERT
Secrelaire generate

DIFFUSION:
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamMry/Combe de Savoie
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
PCOSIRIS
Le Maire de MONTAONOLE
Secretariat g^n6ml
Secretariat g^ral
Secretariat g6n&ral
F^d&ration Nationale de TranspoUeurs de Savoie

Si^ne par: Mathleu DUFOl
Date/ 05/05/2026
QuatU6 : Directeur Maison technique
Bassih chamberien Combe Savoie

DEPARTEMENTDELASAVOIE

Conforn^menf awe dispositions du Code de Justice administrative, Ie present arrel6 pourra fairs Vobjet d'wi recours confentieux devant Ie tribunal adminisfratif de Grenoble, dans un d^lai de dem niois (i
compfer de sa dale de notification ou tie pubHcation.


